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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Ces professionnels acquièrent au cours de leur formation un socle solide de connaissances sur les 
besoins physiologiques de l’enfant, sa nécessité à évoluer dans un environnement sain et sans 
toxique, et d’accéder à l’extérieur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’enrichir la formation des professionnels de la petite enfance en intégrant 
des modules dédiés à la santé environnementale, un levier clé pour garantir le bon développement 
des jeunes enfants.
La crise que traverse actuellement le secteur de la petite enfance, illustrée par des scandales récents 
mettant en lumière des insuffisances dans les conditions d’accueil, révèle l’urgence de réformes 
structurelles profondes.
Parmi les priorités, la formation des professionnels joue un rôle central pour ancrer durablement des 
pratiques exemplaires en matière de qualité d’accueil. Intégrer les enjeux de santé environnementale 
dans cette formation répond aux défis actuels, en tenant compte de problématiques écologiques et 
sanitaires essentielles : créer des environnements sains, limiter l’exposition aux polluants, favoriser 
l’accès à des espaces extérieurs, garantir une alimentation de qualité, etc. Ces éléments ont des 
impacts maintes fois prouvés scientifiquement sur le développement des enfants et la qualité de vie 
des professionnels.
Cet amendement a été travaillé avec l’association Label Vie.


